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Objet : Plan de Lutte Contre les Discriminations - Attribution de subventions.

Rapporteur:   M. VORMS

Si pour 90% de la population, l’homosexualité est une manière comme une autre de vivre sa
sexualité (Observatoire des inégalités), les actes homophobes ont progressé de 13% en 2023.
Avec plus de 8 000 collégiens sensibilisés en 2023, Couleurs gaies est un acteur majeur en
Moselle  dans  la  prévention  des  discriminations.  L’association  intervient  dans  les
établissements scolaires mais également auprès des travailleurs sociaux, des éducateurs de
prévention, mais aussi aux côtés des associations socioculturelles. Dans le cadre de ce projet
soutenu par la Délégation interministérielle à la lutte contre le racisme, l'antisémitisme et la
haine anti-LGBT (DILCRAH), le centre LGBTQI+ de Moselle propose également un accueil,
un  soutien  et  un  accompagnement  des  victimes  de  discriminations  homophobes  et
transphobes. 

SOS Racisme propose également de sensibiliser les jeunes aux valeurs républicaines, à travers
des interventions en milieu scolaire, en milieu péri et extrascolaire, d’accompagner à l'éveil de
la  citoyenneté,  de  déconstruire  les  idéologies,  les  stéréotypes  et  préjugés  racistes,  et
antisémites,  afin  de  favoriser  le  vivre-ensemble.  Ce  projet  est  également  soutenu  par  la
DILCRAH. L’association a également souhaité mettre en place des permanences d’accueil,
d’écoute  et  d’accompagnement  de  victimes  de  discriminations  raciales.  Elle  a  mené
récemment un testing pour montrer la réalité de la discrimination dans l’accès au logement
qui devrait mener dans les mois qui viennent à un travail de sensibilisation et de formation des
acteurs du secteur du logement.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commission compétentes entendues,

VU le Budget Primitif,
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 2 juillet 2009 relative à la signature d’un
Plan de Lutte Contre les Discriminations,



CONSIDERANT l’intérêt des projets présentés,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D'APPROUVER et de participer pour une dépense de 11 000 € au financement des
projets suivants :

COULEURS GAIES
Lutter contre les discriminations au cœur de la ville 6 000€ 

SOS RACISME
Accès au droit 1 500€
Sensibilisation 3 500€

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions à
intervenir avec les bénéficiaires et les pièces contractuelles correspondant au présent
rapport,

Service à l’origine de la DCM : Cellule de gestion Pôle Jeunesse, vie associative et politique 
de la ville 
Commissions : Commission Cohésion Sociale
Référence nomenclature «ACTES» : 7.5 Subventions

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER  Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 39 Absents : 16 Dont excusés : 12

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 



�ŽŶƚƌĂƚ�Ě͛ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚ�ƌĠƉƵďůŝĐĂŝŶ 
 
 
L'Association                                     

déclarée à                                                        le                                            sous le numéro  

dont le siège social est situé à  

et représentée par son/sa président(e), Monsieur/Madame                                                , dûment 

habilité(e) à l'effet des présentes par une décision du Conseil d'Administration en date du                                    

ci-annexée, Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞ�ă�ƌĞƐƉĞĐƚĞƌ�ůĞ�ƉƌĠƐĞŶƚ�ĐŽŶƚƌĂƚ�Ě͛ĞŶŐĂŐĞment républicain suivant. 

 

Article 1 - EŶŐĂŐĞŵĞŶƚƐ�ĚĞ�ů͛Association 
 
>͛Association Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞ�ă�͗ 
 

- ƌĞƐƉĞĐƚĞƌ�ůĞƐ�ƉƌŝŶĐŝƉĞƐ�ĚĞ�ůŝďĞƌƚĠ͕�Ě͛ĠŐĂůŝƚĠ͕�ĚĞ�ĨƌĂƚĞƌŶŝƚĠ�Ğƚ�ĚĞ�ĚŝŐŶŝƚĠ�ĚĞ�ůĂ�ƉĞƌƐŽŶŶĞ�ŚƵŵĂŝŶĞ͕� 
- respecter ůĞƐ�ƐǇŵďŽůĞƐ�ĚĞ�ůĂ�ZĠƉƵďůŝƋƵĞ�ĂƵ�ƐĞŶƐ�ĚĞ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�Ϯ�ĚĞ�ůĂ��ŽŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶ͕ 
- ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République, 
- Ɛ͛ĂďƐƚĞŶŝƌ�ĚĞ�ƚŽƵƚĞ�ĂĐƚŝŽŶ�ƉŽƌƚĂŶƚ�ĂƚƚĞŝŶƚĞ�ă�ů͛ŽƌĚƌĞ�ƉƵďůŝĐ͘ 

 
>͛�ƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶ�ƋƵŝ�Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞ�ă�ƌĞƐƉĞĐƚĞƌ�ůĞƐ�ƉƌŝŶĐŝƉĞƐ�ŝŶƐĐƌŝƚƐ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐŽŶƚƌĂƚ�Ě͛ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚ�ƌĠƉƵďůŝĐĂŝŶ�
ƋƵ͛ĞůůĞ�Ă�ƐŽƵƐĐƌŝƚ�ĞŶ�ŝŶĨŽƌŵĞ�ƐĞƐ�ŵĞŵďƌĞƐ�ƉĂƌ�ƚŽƵƚ�ŵŽǇĞŶ͘ 

Article 2 - Sanctions en cas de non-respect 
 
>ŽƌƐƋƵĞ� ů͛ŽďũĞƚ� ƋƵĞ� ƉŽƵƌƐƵŝƚ� ů͛�ƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶ� ƐŽůůŝĐŝƚĂŶƚ� ů͛ŽĐƚƌŽŝ� Ě͛ƵŶĞ� ƐƵďǀĞŶƚŝŽŶ͕� ƐŽŶ� ĂĐƚŝǀŝƚĠ� ŽƵ� ůĞƐ�
modalités selon lesquelles cette activité est conduite sont illicites ou incompatibles avec le contrat 
Ě͛ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚ�ƌĠƉƵďůŝĐĂŝŶ�ƐŽƵƐĐƌŝƚ͕�la collectivité refuse la subvention demandée.  
 
^͛ŝů�ĞƐƚ�ĠƚĂďůŝ�ƋƵĞ�ů͛�ssociation bénéficiant Ě͛ƵŶĞ�ƐƵďǀĞŶƚŝŽŶ�ƉŽƵƌƐƵŝƚ�Ƶn objet ou exerce une activité 
ŝůůŝĐŝƚĞ�ŽƵ�ƋƵĞ�ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�ŽƵ�ůĞƐ�ŵŽĚĂůŝƚĠƐ�ƐĞůŽŶ�ůĞƐƋƵĞůůĞƐ�ů͛�ssociation ou la fondation la conduit sont 
ŝŶĐŽŵƉĂƚŝďůĞƐ�ĂǀĞĐ�ůĞ�ĐŽŶƚƌĂƚ�Ě͛ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚ�ƌĠƉƵďůŝĐĂŝŶ�ƐŽƵƐĐƌŝƚ͕�la collectivité procède au retrait de 
la subvention par une décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses 
observations dans les coŶĚŝƚŝŽŶƐ�ƉƌĠǀƵĞƐ�ă� ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�>͘122-1 du code des relations entre le public et 
ů͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ͘� >Ă� ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ enjoint au bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant 
excéder six mois à compter de la décision de retrait, les sommes versées ou, en cas de subvention en 
nature, sa valeur monétaire.  
 
Si la Commune ƉƌŽĐğĚĞ�ĂƵ�ƌĞƚƌĂŝƚ�Ě͛ƵŶĞ�ƐƵďǀĞŶƚŝŽŶ͕�elle communique sa décision au représentant de 
ů͛État danƐ� ůĞ� ĚĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ� ĚƵ� ƐŝğŐĞ� ĚĞ� ů͛�ssociation et, le cas échéant, aux autres autorités et 
organismes concourant, à sa connaissance, au financement de cette Association ou de cette fondation. 
 
 
Fait à                                                              le 
 

 
L'Association  
Le Président, 
 

 

Isabelle Drugmanne
16/10/2022

Isabelle Drugmanne
METZ

Isabelle Drugmanne
Association COULEURS GAIES 
11 rue des Parmentiers
57000 METZ

Stéphanie LIPAUX, Présidente

Isabelle Drugmanne










 
 

BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU 
 

 
Nom de  : SOS RACISME MOSELLE  
Domiciliée et représentée par : Jean-Rémy Dushimiyimana 
 

subvention publique, elle 
républicain et en informe ses membres par tout moyen. 
 
Préambule :  
L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général 
justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va 
de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même 
rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle 
peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un 
agrément respectent le pacte républicain. 
 
A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué 
le contrat d'engagement républicain. 
 
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser 
les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un 
agrément de l'Etat. 
 
Ainsi, l'association s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagement républicain : 
 
1° A respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que 
les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; 
2° A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ;
3° A s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 
 
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la 
liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de 
création. 
 
ARTICLE 1 : ENGAGEMENT  : 
 
ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 
 
Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre 
ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles 
graves à l'ordre public. 



 
L'association bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou 
religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques. 

Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 
 
ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 
 
L'association s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers, 
notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé 
notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations dont l'objet est fondé sur des convictions, 
notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des 
croyances de l'organisation. 
 
ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 
 
L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à 
l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 
 
ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 
 
L'association s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de 
différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, l'appartenance réelle 
ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient 
pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni 
cautionner ou encourager de telles discriminations. 
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme 
de violence à caractère sexuel ou sexiste. 
 
ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 
 
L'association s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l'association 
s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels 
agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme. 
 
ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 
 
L'association s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte 
à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité physique 
et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger 
la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la 
vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à 
quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions 
ou des tentatives d'endoctrinement. Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à 
compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et 
leur sécurité. 
 
ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 
 
L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République. 
 



ARTICLE 2 : SANCTIONS :

Lorsque l'objet que poursuit l'association sollicitant l'octroi d'une subvention, son activité ou les modalités 
selon lesquelles cette activité est conduite sont illicites ou incompatibles avec le contrat d'engagement 
républicain souscrit, la Ville de Metz sollicitée refuse la subvention demandée.

S'il est établi que l'association bénéficiaire d'une subvention poursuit un objet ou exerce une activité illicite ou 
que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association ou la fondation la conduit sont incompatibles avec 
le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville de Metz procède au retrait de cette subvention par une 
décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses observations dans les conditions 
prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et l'administration. La Ville de Metz enjoint au 
bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 
sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire.

Si la Ville de Metz procède au retrait d'une subvention, elle communique sa décision au représentant de l'Etat 
dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes 
concourant, à sa connaissance, au financement de cette association.

Fait à Metz
Le 10 décembre 2023

Lu et approuvé 
Jean-Rémy Dushimiyimana 

Président  


